
 

 

 
xfg 
 

 
 
 
 
 
 
Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport 

 
 

La culture aéroportuaire - L’expertise aéronautique 
 

Certifié par l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI) dans le 
cadre du programme TRAINAIR PLUS conformément aux normes et 
recommandations définies par l’annexe 14 – 1ère partie Sauvetage et Lutte 
contre l’Incendie Doc 9137-AN/898 

Z.I. dela Malterie  
36130 COINGS – France 
Tél. : +33 (0)2 54 35 53 50 
Télécopie : +33 (0)2 54 22 30 75 
Email : contact@c2fpa.fr 
Site internet : www.c2fpa.fr 
© C2FPA – tous droits réservés 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

FORMATION INITIALE  

EQUIPIER DE SECONDE 

INTERVENTION INCENDIE 

-SECURITE INCENDIE- 
SOYEZ CONFORME AUX EXIGENCES REGLEMENTAIRES  

 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

• Intervenir efficacement et en sécurité face à un incendie en 
attendant l’arrivée des secours ; 

• Savoir mettre en œuvre les moyens pour sécuriser et limiter la 
propagation de l’incendie ; 

• Diriger une équipe de 1e intervention incendie ; 
• Effectuer une opération de reconnaissance pour organiser et 

gérer une évacuation ; 
• Gérer les secours sur site. 
 

PROGRAMME  

FORMATION THÉORIQUE : 
• La règlementation ; 
• Le feu ; 
• Principe d’organisation des secours. 

 
 

EXERCICES PRATIQUES : 
• Mise en œuvre des matériels d’extinctions ; 
• Mises en situation en fonction des risques liés à l’entreprise, 

par divers manœuvres (rechercher des victimes, locaux 
enfumés, passer une alerte) ; 

• Mise en œuvre et adaptation au port de l’Appareil Respiratoire 
Isolant (ARI) 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

• Enseignements théoriques ;  
• Pédagogie active et participative ; 
• Exercices pratiques sur feu réel en binôme. 
• Évaluation en continu, bilan individuel en fin de formation 
 

OUTILS PEDAGOGIQUES UTILISES PENDANT LA 
FORMATION FOURNIS PAR LE C2FPA  

• Générateur de flamme propre et écologique ; 
• Extincteurs à eau, eau avec additif et CO2 ; 
• Couverture anti-feu. 

Réf : 111 ESI-SI-INIT 
 

 

NOMBRE DE STAGIAIRES :  
8 par session 

 

DURÉE DE LA FORMATION :  
2 jours (14 heures)  

 

VALIDITÉ DE LA FORMATION : 
12 mois 

 

PUBLIC VISE - PRÉ-REQUIS :  
Toute personne déjà qualifiée Équipier de Première 

Intervention 

 

INDICE DE SATISFACTION : 100 % 
• Calculé sur la base des trois dernières années  

 

REFERENCE REGLEMENTAIRE :  
• Article R. 4227-39 du Code du travail 

 

CALENDRIER : 
• Consultable sur www.c2fpa.fr  

 
 
CONDITIONS TARIFAIRES : 
• Le devis sera élaboré en intégrant vos demandes 

(pédagogie, transport, hébergement, restauration…). 
Contactez-nous. 

 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 

• Population non concernée 
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